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L’action du syndicalisme bri-
tannique pour la conquête de nouveaux 
adhérents est désignée depuis le milieu 
des années 1990 par le terme d’organi-
sing (ou organizing selon les auteurs) 1. 
Cette stratégie est adoptée face à un 
contexte de diminution massive des 
effectifs syndiqués et d’hostilité agres-
sive des gouvernements conservateurs 
à l’égard du mouvement syndical. Elle 
engendre un dynamisme nouveau au sein 
du syndicalisme britannique et suscite de 
nombreuses innovations dans les modes 
d’organisation et les pratiques syndicales. 
De ce fait, elle est aussi la source de ten-
sions, voire de contradictions internes 
qui contribuent à expliquer le caractère 
limité de son champ de mise en œuvre et 
de ses résultats. Elle pose ainsi des ques-
tions essentielles pour la construction 
d’un syndicalisme qui prenne en charge 

et mobilise les nouvelles catégories de 
travailleuses et de travailleurs nées de 
l’approfondissement de la segmentation 
des marchés du travail 2.

Le contexte : faire face  
au rétrécissement des bases syndicales

Pour comprendre les origines de la 
politique d’organising, les problèmes 
qu’elle rencontre et les solutions retenues, 
il est nécessaire de rappeler quelques 
caractéristiques de la période où elle ap-
paraît et du système de relations profes-
sionnelles britanniques (Fulton, 2000 ; 
Wright, 2011).

Voluntarism et décentralisation  
de la négociation collective

Les relations collectives de travail au 
Royaume-Uni se sont construites selon le 

* Chercheur associé à l’Ires.
1. De nombreux termes utilisés dans ce domaine (organising, servicing, voluntarism, community 

unionism, etc.) n’ont pas d’équivalents exacts en français. Pour éviter les contresens engendrés 
par une traduction littérale, nous utiliserons les termes anglais en précisant leur signification 
dans le cours du texte.

2. Nous disposons d’une remarquable synthèse de la politique d’organising réalisée par des au-
teurs qui y ont été directement associés : Simms et al. (2013). Des bilans, plus ou moins opti-
mistes ou pessimistes, ont été présentés à plusieurs étapes de l’expérience : Heery et al. (2000) ; 
Heery et al. (2003) ; Healy et al. (2004) ; Heery, Adler (2004) ; Daniels (2009) ; Martínez Lucio,  
Stuart (2009) ; Nowak (2009) ; Simms (2010). Pour une mise au point récente : Coderre- 
LaPalme, Greer (2017).
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3. Voir The Institute of Employment Rights, A Chronology of Labour Law 1979-2017 (mise à jour 
régulière).

principe du « volontarisme ». La négocia-
tion collective s’établit sur les thèmes et 
aux niveaux que choisissent librement les 
interlocuteurs patronaux et syndicaux. 
Jusqu’en 1999 (voir infra), ce principe a 
signifié que la négociation n’existait que 
là où les syndicats étaient capables de 
l’imposer aux employeurs par un accord 
de reconnaissance. Il n’existait ni obliga-
tion de négocier, ni procédure d’exten-
sion des négociations collectives. Depuis 
la décennie 1980, le patronat britannique, 
comme beaucoup de ses homologues dans 
d’autres pays, a adopté une stratégie qui 
vise soit à éliminer la négociation collec-
tive, soit à la décentraliser à l’échelle des 
entreprises ou des établissements. Dès 
lors, il devient vital pour les syndicats 
d’être capables de faire reconnaître par 
l’employeur leur présence sur les lieux 
de travail. Au minimum, ils obtiennent 
le droit de représenter leurs adhérents 
en cas de réclamations ou de menaces de 
sanction. Au-delà, ils acquièrent un droit 
à négocier sur des thèmes plus ou moins 
vastes (salaires, durée et organisation du 
temps de travail, conditions de travail et 
d’emploi, etc.). Le taux de syndicalisation 
dans les workplaces (établissements) est 
un facteur déterminant pour obtenir cette 
reconnaissance.

L’offensive des gouvernements 
conservateurs

De 1979 à 1995, les gouvernements 
conservateurs développent une politique 
antisyndicale qui se traduit par une suc-
cession de textes législatifs 3 : lourdes 
contraintes de consultation préalable des 
adhérents par vote secret avant le déclen-
chement d’une grève, restrictions dans 
l’usage de piquets de grève, interdic-
tions des grèves de solidarité, possibilité 

ouverte aux employeurs et aux salariés de 
poursuivre les syndicats en vue d’obtenir 
des dommages et intérêts en cas d’action 
illégale, etc. Parmi ces mesures figure 
aussi la prohibition des accords de closed 
shop. De tels accords, issus d’une longue 
tradition, impliquaient que tous les sala-
riés d’une entreprise devaient appartenir 
au syndicat reconnu par celle-ci soit pour 
la totalité de son personnel, soit pour cer-
taines catégories professionnelles. Une 
fois obtenu un tel accord, la question de 
l’adhésion était résolue pour le syndicat. 
L’interdiction de ces clauses engendre, là 
où elles existaient, un défi majeur pour la 
syndicalisation.

L’accélération de la segmentation  
des marchés du travail

Le Royaume-Uni est soumis dans 
ce domaine aux tendances générales de 
développement des emplois précaires. 
Elles se manifestent de façon particu-
lièrement brutale car, jusqu’à la mise 
en œuvre tardive et partielle des direc-
tives européennes, à partir du traité  
d’Amsterdam en 1997, il n’existait aucune 
réglementation qui réduise la liberté des 
employeurs. La recomposition des struc-
tures de l’emploi s’opère au détriment 
des grands établissements industriels, 
bastions historiques du syndicalisme, 
et au bénéfice des activités de service, 
souvent dans des PME, souvent en sous-
traitance, qui sont grandes utilisatrices 
d’emplois précaires et constituent autant 
de déserts syndicaux. Le phénomène est 
amplifié par la politique de privatisation 
ou d’externalisation (sous-traitance) des 
services publics jusqu’alors fortement 
syndiqués. Il est vital pour les syndicats 
de s’implanter dans des secteurs qui sont 
devenus les seuls créateurs d’emplois.
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Le recul des effectifs syndiqués
L’influence conjointe des trois ten-

dances qui viennent d’être décrites 
constitue la principale explication de 
la brutale réduction des effectifs syn-
dicaux 4. Ils atteignent leur niveau 
maximum en 1979 (13,2 millions) pour 
décliner brutalement jusqu’en 1995 
(8,0 millions) au moment où le Trades 
Union Congress (TUC) amorce sa cam-
pagne de resyndicalisation. Le taux 
de syndicalisation chute dans la même 
période de 55,8 à 32,4 %. Le nombre de 
représentants syndicaux sur les lieux de 
travail (workplace representatives) passe 
de 335 000 en 1984 à 150 000 en 2004. Ce 
diagnostic pessimiste est renforcé par le 
constat que les syndiqués se concentrent 
dans les grandes entreprises industrielles 
et les administrations, dans les classes 
d’âge élevé, dans l’emploi permanent.

New Unionism Project et New Labour
Dans ce contexte difficile, le TUC 

adopte en 1994 un « nouveau projet de 
syndicalisme » (Hall-Jones, Cradden, 
2006) qui entend combiner les dimen-
sions d’organising et de partnership (voir 
infra). Il s’agit pour lui de stimuler, d’ou-
tiller et de faire converger la politique de 
ses syndicats. Il s’agit aussi, à un moment 
où la perspective d’une victoire électorale 

du Labour en 1997 commence à se dessi-
ner, de définir les réformes législatives 
qui favoriseraient la mise en œuvre de 
cette stratégie. L’offensive syndicale et 
le changement de majorité politique sont 
donc indissociables. Certes, le gouverne-
ment du New Labour laisse pour l’essen-
tiel intacte la législation restrictive de 
l’action syndicale introduite par les gou-
vernements conservateurs ; cependant, il 
adopte plusieurs mesures nouvelles qui 
servent de point d’appui à la politique de 
syndicalisation (McIlroy, 2008).

En premier lieu, en 1999, une loi sur 
les relations d’emploi (Employment Rela-
tions Act) crée une procédure légale per-
mettant aux syndicats d’obtenir, dans les 
établissements de plus de 20 salariés, leur 
reconnaissance et par là un droit à la né-
gociation collective 5. Les syndicats cri-
tiquent les conditions restrictives de mise 
en œuvre de ce droit et le caractère limité 
du champ de la négociation qu’il permet 
d’imposer. Malgré cela, ils y ont directe-
ment recours lorsque les conditions leur 
sont favorables ou, plus souvent, ils l’uti-
lisent comme menace pour obtenir une 
reconnaissance « volontaire » de l’em-
ployeur (Gall, 2007). 

En second lieu, les syndicats peuvent 
désigner, dans les établissements où ils 
sont reconnus, des représentants chargés 

4. Pour la période récente, il existe deux sources d’information sur les effectifs syndicaux. La pre-
mière repose sur les déclarations des organisations syndicales qui, depuis 1974, sont contrôlées 
par un Certification Officer (instance publique indépendante). La seconde provient, depuis 1995, 
des réponses des salariés au Labour Force Survey (enquête par sondage analogue à notre 
enquête Emploi). Les deux sources décrivent les mêmes tendances depuis 1995, mais la pre-
mière donne des effectifs d’environ 10 % supérieurs. Pour la période antérieure à 1995, seule 
la première source est disponible. Voir Department for Business, Energy & Industrial Strategy, 
Trade Union Membership 2016, Statistical Bulletin, May 2017.

5. Les syndicats peuvent entamer une procédure de reconnaissance par la voie légale s’ils ont au 
moins 10 % de syndiqués dans l’unité concernée et si une majorité de salariés soutiennent leur 
demande (généralement par une pétition). Dès lors que ces conditions sont remplies, deux voies 
sont ouvertes pour obtenir la reconnaissance. Dans la première voie, le syndicat fait constater 
par un audit indépendant qu’il détient une majorité d’adhérents dans l’unité. Dans la deuxième 
voie, il obtient dans un vote le soutien d’une majorité de salariés, mais avec un nombre de votes 
favorables qui doit représenter au moins 40 % des salariés concernés (Gall, 2007).
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6. Déjà en 1977, les syndicats avaient acquis le droit de désigner, dans les établissements 
où ils sont reconnus, des représentants pour la sécurité des conditions de travail (Safety  
Representatives). Ils peuvent remplir, dans leur domaine, la même fonction de démonstration 
des services rendus par les syndicats.

7. GMB : Britain’s General Union, syndicat général, est le troisième syndicat britannique avec 
620 000 adhérents. TGWU : Transport and General Workers’ Union, est un syndicat général 
principalement implanté dans l’industrie et les transports, aujourd’hui fusionné dans le cadre 
de Unite, premier syndicat britannique avec 1,4 million d’adhérents. Usdaw : Union of Shop, 
Distributive and Allied Workers est le quatrième syndicat britannique avec 440 000 adhérents 
(à égalité avec le principal syndicat des infirmières et infirmiers, Royal College of Nursing – 
RCN).

8. Unison, qui est principalement présent dans les services publics ou privatisés, est le second 
syndicat britannique avec 1,3 million d’adhérents.

9. La création en 1998 d’un salaire minimum légal va également dans ce sens bien qu’elle soit 
sans lien avec les directives européennes.

10. Mais ils ont pu aussi être utilisés par les directions d’entreprise pour contourner les syndicats 
ou éviter la syndicalisation en créant des instances, désignées par elles ou élues, de représen-
tation des salariés.

de promouvoir le développement de la 
formation et d’aider les travailleurs à y ac-
céder (Union Learning Representatives). 
Ceci leur fournit à la fois un nouveau 
réseau de militants sur lequel s’appuyer 
et un argument pour favoriser l’adhésion 
en élargissant les services qu’ils rendent 
à leurs membres 6.

En troisième lieu, le gouvernement 
crée deux fonds (Union Learning Fund et 
Union Modernisation Fund) que les syn-
dicats peuvent utiliser pour financer des 
projets orientés vers l’organising. Une re-
cherche a porté sur des expériences réa-
lisées par trois syndicats, GMB, TGWU 
et Usdaw 7, pour s’appuyer sur le premier 
fonds afin d’offrir des cours d’anglais aux 
travailleurs migrants et d’amorcer ainsi 
leur syndicalisation avec des résultats 
positifs mais précaires (Mustchin, 2012). 
De même, Unison 8 a utilisé le second 
fonds pour un projet visant à accroître la 
participation des travailleurs immigrés 
à toutes les formes et à tous les niveaux 
de l’activité syndicale (Moore, Watson, 
2009 ; Unison, 2010).

En quatrième lieu, le gouverne-
ment abandonne la politique d’opt out 
qu’avaient pratiquée ses prédécesseurs 
à l’égard des directives européennes. 

Même si c’est avec retard et avec de mul-
tiples restrictions, les directives sociales 
sont progressivement transposées. Cer-
taines favorisent la défense syndicale 
des salariés précaires donc, potentielle-
ment, leur syndicalisation (durée maxi-
mum du travail, contrats temporaires et 
emplois intérimaires, protections contre 
les discriminations 9). D’autres créent des 
droits, jusqu’alors inconnus au Royaume-
Uni, à l’information et à la consultation 
des salariés dans l’entreprise ; ils peuvent 
offrir un point d’appui aux syndicats, 
notamment dans les entreprises non 
syndiquées 10.

Dans ce contexte un peu plus favo-
rable, les syndicats doivent construire les 
stratégies, définir les formes d’organisa-
tion et choisir les cibles pour une relance 
de la syndicalisation.

Quelles stratégies ?

La politique d’organising peut impli-
quer un changement de relations avec 
les salariés tout aussi bien qu’avec les 
employeurs. Par-là, elle ouvre un débat 
et crée des tensions avec d’autres orien-
tations de l’action syndicale.
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Organising ou servicing ?
Au Royaume-Uni, la politique d’or-

ganising a été inspirée des expériences 
d’autres pays anglo-saxons, principa-
lement des États-Unis mais aussi de  
l’Australie. Le TUC et ses principaux syn-
dicats ont organisé des missions d’études 
dans ces pays et reçu leurs délégations. 
La tradition des syndicats les plus inno-
vateurs aux États-Unis (Kesselman,  
Sauviat, dans ce numéro) y a fait de 
l’organizing bien plus que la simple re-
cherche d’adhérents dans les catégories 
non ou faiblement syndiquées. Certes, la 
première étape est bien de pénétrer des 
« déserts syndicaux » : services peu qua-
lifiés, emplois précaires, immigrés, etc. 
L’objectif final est d’y susciter la création 
de structures syndicales durables qui 
donnent la capacité aux travailleuses et 
travailleurs de définir de manière auto-
nome leurs revendications et leurs modes 
d’action (empowerment).

En ce sens, l’organising peut se heur-
ter à une conception traditionnelle d’un 
syndicalisme qui fait reposer l’adhé-
sion sur la qualité des services rendus 
aux adhérents (servicing). Ce terme ne 
doit pas être entendu au sens étroit que 
prend parfois en France la notion de 
« syndicalisme de services ». Il désigne 
l’ensemble des services aussi bien collec-
tifs qu’individuels assurés aux adhérents 
par les responsables et les militants : 
les garanties et avantages que procure 
la négociation collective 11, l’accompa-
gnement individuel en cas de plaintes 
à l’égard de l’employeur ou de menaces 
de sanctions, l’information et le conseil, 
etc. Historiquement, ces services ont pu 
aussi s’accompagner de certaines presta-
tions sociales réservées aux syndiqués. 

Aujourd’hui, une offre de services quasi-
commerciaux s’est développée : accès à 
des assurances ou à des cartes de crédit 
à tarif réduit, vente par correspondance, 
etc. La notion de servicing recouvre 
toutes ces dimensions ; à la limite, elle se 
borne à justifier le coût de l’adhésion par 
l’efficacité des services rendus.

Il n’existe pas nécessairement de 
contradiction entre l’organising et le ser-
vicing mais souvent un problème aigu 
de choix de priorités dans l’allocation 
des moyens humains et financiers. Des 
responsables ou militants syndicaux dé-
bordés de tâches hésitent à ajouter à des 
activités qu’ils maîtrisent de nouvelles 
fonctions qui exigent une démarche et 
des compétences bien différentes. Ils 
craignent aussi que les adhérents « tra-
ditionnels » ne manifestent leur mécon-
tentement en constatant que d’autres 
catégories bénéficient d’une attention 
privilégiée. Les syndicats britanniques 
ont adopté des réponses différentes à ce 
problème sans qu’aucune ne se révèle 
pleinement satisfaisante

Organising ou partnership ?
Ces deux termes désignaient en 1994 

les deux axes du « nouveau projet de syn-
dicalisme » adopté par le TUC (Heery, 
2002). La dimension de partenariat repo-
sait sur l’hypothèse qu’il était possible de 
définir des domaines d’intérêt commun 
entre patronat et syndicats, notamment 
sur la base des interdépendances entre 
le développement des compétences, l’en-
gagement des salariées et salariés et la 
compétitivité des entreprises. Ainsi, les 
accords de partenariat avec les « bons » 
employeurs pourraient se substituer aux 
rapports antagonistes et conflictuels 

11. À titre d’exemple, une justification de l’adhésion souvent mise en avant est l’existence d’une 
« prime salariale », c’est-à-dire d’un écart de salaire entre syndiqués et non-syndiqués, plus 
exactement entre salariés couverts ou non par un accord collectif.
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qui s’imposent avec les « mauvais » 
employeurs. La juxtaposition des deux 
dimensions représentait surtout une 
tentative pour trouver un compromis au 
sein du TUC entre des syndicats plus ou 
moins combatifs ou conciliants à l’égard 
du patronat. À la différence de la tension 
précédente qui relève plus de questions 
de culture et de ressources syndicales, 
nous sommes au départ en présence d’un 
conflit qui porte à la fois sur le diagnos-
tic des caractéristiques du capitalisme 
britannique au tournant du siècle et sur 
l’orientation du syndicalisme dans ce 
contexte.

Cependant, certains syndicats ont 
affirmé possible une stratégie de complé-
mentarité. Le cas emblématique est celui 
de l’Usdaw, principalement implanté 
dans le commerce de détail. Confronté 
à un turnover massif qui le contraint à 
réaliser en permanence un flux élevé 
d’adhésions ou de réadhésions, le syndi-
cat, connu pour ses positions modérées, a 
passé avec de grandes chaînes commer-
ciales des accords de partenariat. L’une 
des composantes de ces accords est que 
la direction s’engage à faciliter l’adhésion 
syndicale au moment de l’embauche.

Aujourd’hui, le faible intérêt porté 
par la grande majorité du patronat aux 
accords de partenariat et la médiocrité 
du contenu de la plupart de ceux qui ont 
été signés ont fait mettre en veilleuse la 
perspective du partnership dans le voca-
bulaire du TUC. Les éléments du débat 
initial n’en demeurent pas moins : l’orga-
nising est-il une stratégie combative qui 
vise à imposer à l’employeur la recon-
naissance de l’organisation syndicale ou 
faut-il faciliter les adhésions en créant les 
conditions d’une attitude compréhensive 
de l’employeur ?

Quelles formes d’organisation ?

Le syndicalisme britannique combine 
deux caractéristiques opposées. Le TUC 
n’est qu’une confédération volontaire de 
syndicats jaloux de leur indépendance ; 
il n’exerce donc que les compétences 
réduites que ces derniers lui ont concé-
dées. En revanche, ceux-ci sont, sauf de 
rares exceptions, fortement centralisés ; 
ils ne sont pas portés à favoriser l’émer-
gence de structures de base autonomes. 
L’organising doit se développer dans ce 
contexte complexe.

Top-down ou bottom-up ?
Dans sa conception originale, la stra-

tégie d’organising privilégie la mobilisa-
tion de catégories nouvelles à partir d’ini-
tiatives engendrées par les problèmes 
que posent leurs conditions spécifiques 
de travail et d’emploi. Ce sont donc les 
impulsions émanant de la « base » que 
l’on se propose de susciter et d’accom-
pagner. Mais, paradoxalement, les ini-
tiatives sont toujours venues du niveau 
national, seul détenteur des compétences 
et des ressources nécessaires pour amor-
cer un mouvement qui soit d’une ampleur 
suffisante pour pouvoir se diffuser. Au 
départ, il existe une volonté du TUC, à 
la frontière des compétences qui lui sont 
reconnues par les syndicats membres, 
de provoquer un renouveau de l’action 
syndicale sur la base d’une doctrine et 
d’instruments communs. L’outil princi-
pal qu’il se donne est la création en 1998 
de l’Organising Academy, chargée d’as-
surer des formations longues pour une 
nouvelle catégorie de permanents syn-
dicaux, les organisers (voir infra). La 
politique de recrutement des candidats 
organisers vise, avec un succès certain 
mais limité, à assurer une diversité des 
profils à l’image des catégories que l’on 
se propose d’amener à la syndicalisation 
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(jeunes, femmes, minorités ethniques). 
Initialement, la formation inclut un fort 
projet de transformation culturelle au 
sein des syndicats, mais les orienta-
tions différentes qu’adoptent ceux-ci, et 
qui amènent certains grands syndicats 
à créer leurs propres organes de forma-
tion, contraignent les responsables de 
l’Academy à estomper progressivement 
la dimension militante de la formation. 
Elle devient un lieu d’apprentissage 
d’un ensemble de techniques et d’outils 
que chaque syndicat mobilise ensuite en 
fonction de ses préférences. Le diagnos-
tic aujourd’hui fait état d’une grande di-
versité des pratiques ; elle reflète moins 
la créativité des initiatives locales que les 
compromis construits progressivement 
au sein de chaque syndicat.

Officers, organisers et activists
Le syndicalisme britannique a, de 

longue date, développé un important 
réseau de permanents (officers) qui tra-
vaillent dans les structures nationales, ré-
gionales ou locales, hors des entreprises, 
et qui coordonnent et soutiennent l’ac-
tion des militants d’entreprise désignés 
par des termes divers : activists, shop 
stewards, lay representatives, etc. C’est 
pour renforcer la campagne de syndica-
lisation et, peut-être pour contourner les 
résistances ou l’inertie des officers, que 
le TUC et certains syndicats ont créé les 
organisers, dotés de compétences spé-
cialisées, affectés à cette seule mission 
et conçus comme acteurs du changement 
au sein du mouvement syndical. Cette in-
novation est source de tensions qui sont 
bien illustrées par l’exemple de deux syn-
dicats ayant adopté des options opposées. 
Le TGWU a choisi de recruter des orga-
nisers dont la fonction est de créer des 
réseaux d’activists dans les entreprises 
pour mettre en place des campagnes de 
reconnaissance qui couvrent l’ensemble 

d’une branche d’activité. À l’opposé, 
le GMB a renoncé à une telle spécialisa-
tion pour intégrer l’organising dans les 
fonctions de tous les officers au sein de 
structures régionales dotées d’une forte 
autonomie.

Conscient du risque d’isolement des 
organisers et de désengagement dans 
ce domaine des officers et des activists, 
le TUC a complété les activités de l’Or-
ganising Academy par des programmes 
de formation en direction des deux autres 
catégories afin de les aider à intégrer l’or-
ganising dans leurs activités courantes. 
Les études de cas montrent que cette dif-
ficulté, gérée différemment selon les syn-
dicats, n’est nulle part résolue de façon 
pleinement satisfaisante.

Au total, le débat sur l’option entre 
une impulsion du centre ou une initiative 
de la base, entre le recours à des spécia-
listes ou une prise en charge par tous les 
militants a conduit à reconnaître par l’ex-
périence la complémentarité de ces dé-
marches. Certains auteurs ont proposé le 
concept de managed activism pour dési-
gner cette stratégie de mobilisation de la 
base sous l’impulsion et avec l’appui des 
permanents syndicaux. Toute la difficulté 
réside dans sa mise en œuvre.

Quelles cibles ?

Les discours sur l’organising dé-
signent une multiplicité de cibles : les 
déserts syndicaux, la nouvelle économie, 
l’économie sociale (not-for-profit sector),  
les jeunes, les femmes, les minorités 
ethniques, les immigrés, les emplois pré-
caires. En pratique, il existe un chevau-
chement, important quoiqu’incomplet, 
entre ces cibles, mais la pénurie de res-
sources contraint à des choix. Nous en 
donnons trois illustrations.
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Greenfield ou in-fill ?
Le problème de la syndicalisation 

ne se pose pas seulement dans les entre-
prises sans syndicats (greenfields) mais 
aussi dans les entreprises où le taux de 
syndicalisation est faible et qui sont 
menacées d’une dé-reconnaissance par 
les employeurs (in-fill). Dans une straté-
gie offensive, le premier objectif devrait 
être privilégié, mais spontanément les 
syndicats sont portés à donner la prio-
rité à l’amélioration de leurs positions là 
où ils sont déjà implantés : la tâche y est 
plus facile puisqu’ils ont déjà des repré-
sentants sur place et que l’hostilité des 
employeurs est moins forte. Telle est bien 
la tendance observée : parmi 238 cam-
pagnes de recrutement identifiées (Simms 
et al., 2013), seules 31 % concernaient des 
établissements où les syndicats étaient 
absents ou non reconnus. Même dans 
ces derniers cas, pour des motifs d’effi-
cacité, les syndicats privilégient des acti-
vités proches de secteurs déjà fortement 
syndiqués, par exemple des call centres 
externalisés par les banques ou certaines 
activités de service public privatisées 
ou sous-traitées par les administrations. 
Les études concluent donc à une effica-
cité des campagnes concentrées sur une 
consolidation ou sur une « expansion à 
proximité », mais qui restent sans prise 
notable, sauf exceptions, sur les déserts 
syndicaux. 

Entreprises ou secteurs d’activité ?
Lorsqu’il s’agit de créer de nouvelles 

implantations, la recherche de l’appui des 
salariées et des salariés conduit à choi-
sir des établissements où les conditions 
de travail et d’emploi engendrent des 
mécontentements collectifs. Ce ciblage 
favorise la mobilisation autour de reven-
dications concrètes et partagées, donc 
présente les meilleures chances pour 
susciter des adhésions nombreuses puis 

obtenir sur cette base la reconnaissance 
de l’employeur afin d’ouvrir des négo-
ciations. La médaille a son revers. Si des 
succès initiaux sont obtenus, il apparaît 
difficile de les pérenniser lorsque l’éta-
blissement appartient à un secteur d’acti-
vité globalement non syndiqué. En effet, 
la concurrence des établissements non 
syndiqués impose une limite étroite aux 
gains qui peuvent être obtenus par la né-
gociation. La base syndicale ainsi créée 
risque de rester isolée, difficilement prise 
en charge dans les revendications du syn-
dicat et de dépérir progressivement.

Ceci explique que certains syndi-
cats, en particulier le TGWU, aient opté 
pour des stratégies d’implantation défi-
nies à l’échelle d’un secteur d’activité en 
considérant qu’une présence conjointe 
obtenue dans les principales entreprises 
du secteur était une condition indispen-
sable pour se mettre à l’abri de la concur-
rence des entreprises non syndiquées. De 
telles politiques sont indiscutablement 
plus rationnelles et potentiellement plus 
efficaces. Elles offrent l’inconvénient 
d’ignorer les capacités d’initiative des 
activistes locaux au profit d’une planifi-
cation centralisée mise en œuvre par les 
organisers.

Quels groupes minoritaires ?
S’il existe des expériences intéres-

santes en direction des femmes (Parker, 
2003), des jeunes (Hodder, 2014), du 
secteur de l’économie sociale (Simms, 
2007), de la nouvelle économie (Gall, 
2005), des services publics privatisés ou 
sous-traités (Pernicka et al., 2016), les 
politiques les plus novatrices et les plus 
problématiques se sont développées en 
direction de certaines formes d’emploi 
précaires où l’on observe une forte pré-
sence de travailleuses et de travailleurs 
immigrés et/ou appartenant à des mino-
rités ethniques. 
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L’attitude des syndicats britanniques 
à l’égard des travailleurs précaires a évo-
lué en quatre étapes selon la typologie 
proposée par Edmund Heery. D’abord, 
ils ont lutté pour éliminer tout recours 
au casual work, donc ont refusé de syn-
diquer ces catégories. Dans un deuxième 
temps, ils ont accepté de les syndiquer, 
mais en position subordonnée. Une troi-
sième étape voit leur prise en charge dans 
le cadre de la défense d’une revendication 
d’égal traitement. Enfin, plus récemment, 
certains syndicats ont cherché à inventer 
des modes nouveaux de représentation 
pour répondre aux besoins spécifiques 
de ces catégories hétérogènes qui n’ont 
qu’un faible lien avec leur lieu de tra-
vail. Les différents syndicats ont plus ou 
moins progressé dans cette succession 
d’étapes et ont des degrés inégaux de 
prise de conscience du problème (Heery, 
2009 ; Wright, 2011). Le TUC a créé des 
commissions et commandé des rapports 
pour faire progresser la prise en charge 
de la précarité (TUC, 2007 ; Wright, 
2010 ; Labour Research, 2017).

Le problème se complique face aux 
catégories précaires qui comprennent 
une fraction importante de travailleuses 
et de travailleurs appartenant aux mino-
rités ethniques ou à l’immigration et 
qui, au départ, sont organisées dans des 
mouvements qui regroupent des commu-
nautés sur une base ethnique, de natio-
nalité et/ou souvent religieuse 12. Leurs 
traditions historiques rendent les syn-
dicats souvent réticents à coopérer avec 
des organisations religieuses. Plus large-
ment, ils sont perplexes sur le caractère 
démocratique de la prise de décision dans 

les organisations de la société civile et, 
plus encore, dans les regroupements hé-
térogènes qui en sont issus. Ils craignent 
aussi que ces organisations n’empiètent 
sur leurs domaines traditionnels de com-
pétence (salaires, conditions de travail 
et d’emploi). De leur côté, ces organisa-
tions critiquent la passivité ou la lenteur 
de l’engagement des syndicats, soumis 
aux lourdes règles d’une prise de déci-
sion centralisée, et elles craignent d’être 
instrumentalisées comme simples forces 
d’appui au service des revendications 
syndicales (Tapia, 2013 ; Williams et al., 
2011). Les modes d’action et les finalités 
sont différents. Les rapports sont donc 
initialement difficiles. Ils s’améliorent 
lorsque des objectifs communs peuvent 
être précisés et lorsque l’action commune 
crée des relations de confiance entre les 
dirigeants. 

L’exemple de la campagne pour le 
living wage dans l’agglomération londo-
nienne est souvent mis en avant comme 
un exemple de réussite. Le living wage, 
ou salaire pour vivre, constitue une re-
vendication historique du syndicalisme 
anglo-saxon qui a bénéficié d’une nou-
velle jeunesse. Il s’agit de chiffrer le coût 
de la satisfaction des besoins essentiels 
pour une famille populaire ; compte tenu 
des prix pratiqués dans la capitale, le 
montant obtenu est largement supérieur 
à celui du salaire minimum légal 13. L’ac-
tion porte sur des entreprises bien ciblées 
pour obtenir qu’elles s’engagent à payer 
le living wage à leurs salariés et, surtout, 
qu’elles l’imposent aux entreprises de 
service (nettoiement, gardiennage, etc.) 
auxquelles elles font appel (Wills, 2004 ; 

12. Le problème a été amplifié par l’arrivée de flux importants en provenance des nouveaux États 
membres de l’Union européenne, principalement de Pologne avec une forte présence d’orga-
nisations catholiques (Fitzgerald, Hardy, 2010).

13. En 2003, le living wage dans l’agglomération de Londres pour une famille de deux adultes et de 
deux enfants est évalué, sous des hypothèses restrictives, à 6,30 livres (7,07 euros) par heure 
alors que le salaire minimum (national) est à cette date de 4,50 livres (5,05 euros).
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Holgate, 2009a, 2009b). Sur la base de 
succès symboliques s’engage un proces-
sus de diffusion. L’action est engagée 
en 2001 par Telco qui est un regroupe-
ment d’organisations de la société civile 
de l’Est de l’agglomération londonienne 
(The East London Communities Orga-
nisations). Telco est à son tour membre 
d’un regroupement plus large, London 
Citizens, qui assurera l’élargissement du 
mouvement. Un appui vient d’abord de 
sections locales du syndicat Unison, pré-
occupées par les conditions de la sous-
traitance gérée par les hôpitaux. En 2004, 
le TGWU (plus tard Unite) affecte deux 
organisers pour une campagne « Justice 
for Cleaners », à l’imitation de celle réa-
lisée avec succès aux États-Unis par le 
syndicat Service Employees Internatio-
nal Union (SEIU, Union internationale 
des employés des services) (Kesselman, 
Sauviat, dans ce numéro). Le mouvement 
s’étend par étapes, par exemple à plu-
sieurs établissements universitaires avec 
l’appui d’Unison et de syndicats ensei-
gnants et étudiants (Lopes, Hall, 2015). 
Au-delà du living wage, les accords obte-
nus incluent généralement le droit à une 
assurance maladie et à des congés payés 
ainsi que la reconnaissance du droit à se 
syndiquer, ce qui permet des adhésions 
et la création de structures syndicales du-
rables grâce aux leaders qui ont émergé 
au cours du mouvement. 

Ces cas positifs sont instructifs pour 
déterminer les conditions du succès (ou 
symétriquement celles de l’échec 14) : une 
identification des problèmes prioritaires 
qui créent une communauté d’intérêts 
et une base de mobilisation au sein de 
catégories spécifiques de travailleurs 
précaires ; un engagement local de sec-
tions syndicales désireuses et capables 

de fournir des ressources humaines et 
matérielles ; l’appui du syndicat natio-
nal ; la construction progressive de rela-
tions de confiance avec les organisations 
de la société civile où sont présents les 
travailleurs concernés ; la capacité, après 
les résultats obtenus dans la satisfaction 
des besoins spécifiques des travailleurs 
concernés, de former et d’intégrer dans 
les structures du syndicat les leaders qui 
se sont dégagés des luttes initiales, ce qui 
implique que leurs revendications spé-
cifiques soient intégrées dans l’agenda 
du syndicat. L’énoncé de ces conditions 
permet de comprendre que les actions 
de ce type revêtent un caractère excep-
tionnel dans la pratique des syndicats 
britanniques.

Il importe de distinguer, malgré les 
confusions fréquentes de vocabulaire, 
le problème que nous venons d’aborder, 
celui des rapports des syndicats avec les 
community organisations, de la question 
toute différente du community unionism 
(Martínez Lucio, Perrett, 2009 ; Symon, 
Crawshaw, 2009). Dans le second cas, 
il s’agit pour le syndicat de constater 
l’insuffisance d’une action limitée à la 
seule échelle des lieux de travail pour 
s’ouvrir à une organisation des salariés 
dans le cadre des territoires où ils vivent 
afin de traiter de questions qui dépassent 
celles de leurs conditions de travail et 
d’emploi : services publics, environne-
ment, loisirs, etc. Un cas emblématique 
est celui de la fusion de deux syndi-
cats de branches industrielles en déclin 
(métallurgie et textile-habillement) pour 
créer Community, un syndicat qui s’or-
ganise dans les territoires en s’appuyant 
au départ sur les travailleuses et les tra-
vailleurs reconvertis qui ont perdu leur 
emploi dans les branches d’origine mais 

14. Voir par exemple Holgate (2005) pour une entreprise de l’industrie alimentaire ou Gall (2005) 
pour des entreprises de la nouvelle économie.
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sont restés dans les agglomérations où se 
concentraient ces deux branches (Wills, 
2001). On retrouverait ainsi l’expérience 
des Trades Union Councils, l’équivalent 
de nos Bourses du Travail, qui ont joué 
un rôle important à la fin du XIXe siècle.

Qu’il s’agisse d’une coopération 
avec les community organisations ou de 
l’évolution vers un community unionism, 
l’enjeu est analogue du point de vue de 
la syndicalisation. C’est à partir d’un 
ancrage local que peuvent être mobilisés 
des salariés précaires qui n’ont qu’un lien 
faible avec un lieu de travail fluctuant et 
c’est en élargissant le champ des reven-
dications qu’il peut être répondu aux 
besoins prioritaires de ces catégories. La 
richesse des débats montre que le défi 
est bien perçu ; la rareté des réalisations 
prouve que les structures syndicales clas-
siques ont peine à s’adapter.

Un bilan incertain

Il est difficile d’évaluer l’impact 
quantitatif net de la campagne d’organi-
sing lancée par le TUC et ses principaux 
syndicats à partir de 1994. Les effectifs 
syndicaux 15 sont passés de 7,1 millions 
en 1995 à 6,2 millions en 2016. Le taux 
de syndicalisation a été ramené de 32,4  à 
23,5 % 16. La chute a été moins forte pour 
les femmes (de 29,7 à 25,9 %) que pour 
les hommes (de 35,0 à 21,1 %), ce qui est 
lié au taux de syndicalisation plus élevé 
dans le secteur public 17 (52,7 %) que dans 
le secteur privé (13,4 %). En 2016, le taux 
de syndicalisation est de 30,3 % pour les 
salariés de 50 ans et plus et de 8,3 % pour 

les 16-24 ans. Il est de 24,2 % dans les 
emplois permanents et de 13,0 % dans les 
emplois temporaires. Il est de 31,5 % dans 
les entreprises de 50 salariés et plus et de 
14,6 % dans les entreprises de moins de 
50 salariés. Il est de 25,0 % pour les natifs 
du Royaume-Uni et de 16,2 % pour les 
non-natifs. Il n’y donc pas eu de resyn-
dicalisation ni globalement, ni dans les 
catégories cibles qui étaient privilégiées. 
Il n’est pas possible de reconstituer ce 
qu’aurait été l’évolution des effectifs en 
l’absence des campagnes d’organizing. 
Il est vraisemblable qu’elles ont freiné le 
recul tendanciel des effectifs.

Un élément positif est fourni par les 
accords de reconnaissance des syndi-
cats par les directions d’entreprise. Un 
recensement réalisé par Gregor Gall 
chiffre à 3 003 le nombre d’accords pas-
sés entre 1995 et 2005 concernant envi-
ron 1,2 million de salariés ; au cours de 
la même période, on n’enregistre que 
197 cas de « dé-reconnaissance » qui 
touchent 41 000 salariés (Gall, 2007). 
Cependant, le mouvement est concentré 
dans l’industrie manufacturière et touche 
peu les services. De plus, il est fortement 
ralenti depuis 2001. Il est vraisemblable 
que les syndicats, en utilisant ou en me-
naçant d’utiliser la procédure de recon-
naissance légale créée par l’Employment 
Relations Act de 1999 ont rapidement 
tiré parti des situations qui leur étaient 
les plus favorables 18 et se sont heurtés 
ensuite à la résistance des employeurs. À 
partir de 2010, les syndicats ont à nou-
veau souffert d’un contexte politique 
ouvertement hostile.

15. Nous utilisons ici les résultats du Labour Force Survey qui seuls permettent des désagrégations.
16. Cette forte baisse résulte pour une part de l’augmentation de l’emploi salarié pendant la pé-

riode. Dans la variation du taux, l’augmentation du dénominateur a joué autant que la réduction 
du numérateur.

17. Où les femmes sont plus nombreuses.
18. Le pic des accords de reconnaissance se situe en 2000 et 2001.
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Au-delà d’une difficile évaluation 
d’un impact global, les très nombreuses 
études de cas mettent en évidence l’ex-
trême diversité des politiques des syn-
dicats, souvent à l’échelle régionale ou 
locale. On observe des innovations, 
parfois spectaculaires mais hétérogènes 
et dispersées. Il n’existe pas de modèle 
d’organising mais une boîte à outils 
dans laquelle organisers et activists font 
leur choix selon leurs orientations et les 
circonstances.

Une conséquence essentielle du mou-
vement a été de relancer le débat sur la 
démocratie syndicale : comment articu-
ler une stratégie définie au sommet et 
mise en œuvre par des permanents avec 
l’objectif de créer des structures syndi-
cales autonomes, à l’échelle des unités 
de production ou des territoires, capables 
de traduire la diversité des valeurs, des 
besoins et des modes de mobilisation des 
multiples catégories de travailleuses et de 
travailleurs précaires ?
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